
 

 

COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES - BRABANT WALLON 

 

P.V. n° 4 - Séance du 24/10/2019    

Présents : MM Monsieur (Président), Robas (Vice-président, Trésorier), De Leener (Secrétaire), Mr Claes, Mlle 

El Haddouchi, Mr Gilles, Mme Roisin 

Excusés : MM Lambert et Squiflet 

Commission :  excusés MM Destrebecqz, D’Hondt 

Invité excusé : Mr Delchef (Président AWBB) 

 

Approbation des PV des 30/9, 10/10 et 17/10/2019 

 

 1. Correspondance in  

 

➢ Demande d’attestation pour mutation administrative :  

• 1083 Wavre (0619 Boykens) 

• 1423 Royal 4 (0005 Oproiu) 

• 0057 LAAJ (2576 Yangbo) 

• 2669 Great Garlic (0697 Van Lerberge) 

 

➢ Secrétariat général : 0123 APSA 1865 : changement secrétaire et membre signataire 

 

2. Correspondance 

 

➢ Délivrance d’attestation pour mutation administrative : voir point 1 

 

➢ Secrétariat général : APSA 1865 : changement de secrétaire et de membre signataire 

 

3. Championnat 

 

➢ Forfait hors délai : 

• Rencontre U10A032 La Chenaie – Anciens 13 20 – 0 

• Rencontre U10A034 Waterloo – Castors Braine 0 – 20 

• Rencontre U10C035 Linthout – Fresh Air 0 – 20 

• Rencontre U10A035 United – BCU Ganshoren 20 – 0 

• Rencontre U10C042 Rebond Ottignies – Jodoigne 20 – 0 

• Rencontre P3Dames054 UAAE – Waterloo 20 - 0 

 

➢ Forfait général : 

• 1610 Linthout en U10D 

 

4. Coupe    

 

➢ Le CP décide de confier l’organisation des ½ finales, sur 2 sites, les 15 et 16/2/2020  

• au cercle Canter sur le site du Kinetix 

• à la Commission de Formation des Arbitres sur le site du Poséidon 

 

 

 

➢ Le CP décide de confier l’organisation des finales les 28 et 29/29/3/2020 au cercle de Speedy MSG 

 

 

Coupe DU12 :  

 

La coupe DU12 sera organisée le week-end du 11 et 12 janvier 2020.   

Les clubs participants : Ganshoren Dames - Rebond Ottignies - Ecole Européenne - Waterloo et Canter.   

 

 



 

 

 

5. Arbitrage 

 

 

Petits rappel en regard avec les dispositions statutaires : 

 

Article 20 : l'arbitre convoqué n'est pas présent 

 

3. Si le ou les arbitres convoqués se présentent en tenue avant l'expiration des 16 minutes et malgré qu'on leur ait 

déjà trouvé des remplaçants, ils doivent diriger la rencontre.  

 

En résumé si un arbitre arrive 16 minutes après l’heure du début de la rencontre, il ne peut plus la  diriger et ne 

peut recevoir ni l’indemnité d’arbitrage, ni ses frais de déplacement 

 

N° de rencontre Frais Club débité Club crédité 

BWCU16TP604 

 

13 Eclair Auderghem 

 

Nous attirons l'attention des arbitres quant à l'article 21bis des statuts, car bien souvent des arbitres dirigent des 

rencontres alors qu'ils sont affiliés à l'une des équipes. 

 

Que disent les statuts : 

 

En jeunes régionaux et provinciaux, par dérogation à l’article 45.4 du code de jeu, il n’est pas interdit, à un 

arbitre affilié à l’un des deux clubs qui disputent la rencontre, de diriger ladite rencontre, sous réserve de 

l’accord des deux coaches.  

En cas de désaccord d’un des deux coaches, le second arbitre devra officier seul.  

 

Cet accord doit être signé au verso de la feuille de match. 

 

 

➢ Frais de déplacement pour km accompli 

 

Dans le cadre des frais de déplacements pour les km accompli, il a été observé les éléments suivants : 

• sur base qu'une rencontre dure en moyenne entre 1 heure45 et 2 heures 

• que s'il n'y a que 2 heures entre la fin d'une rencontre et la rencontre suivante, un arbitre de province 

n'a pas le temps de rentrer chez lui étant donné qu'il doit être au moins présent 30 minutes avant le début 

de sa nouvelle rencontre 

 

N° de rencontre Frais demandé Frais Réel Différence Club Débité Club Crédité 

BWP3HD035 

 

26 6 20 Castors Braine BC OLLNight 

 

BWPU18HD032 

 

34 26 8 Castors Braine CRBB The 

Runners 

 

BWPU16HD030 

 

14 3,5 11,5 Royal IV Bcs Uccle 



 

 

BWPHU21B014 

 

13 3,5 9,5 Royal IV Bcs Uccle 

BWEU14H031 

 

7 3 4 Royal IV UAAE 

BWP3Dames038 

 

7 3 4 Royal IV UAAE 

BWP2D029 

 

14 6 8 Royal IV Canter 

BWPU14H030 

 

17 11 6 Excelsior de 

Bruxelles 

Uccle Europe 

BWP3HA034 

 

11 6 5 Excelsior de 

Bruxelles 

Maccabi 

BWP3HC034 

 

11 6 5 Excelsior de 

Bruxelles 

Canter 

 

6. Commission Technique des Jeunes 

 

➢ La quatrième et dernière séance "open" a encore une fois été une réussite, nous remercions les candidats 

et candidates présents. Nous étions 26 garçons et 11 filles. 

Une première sélection a été faite en garçons. La prochaine séance réservée cette fois ci aux candidats 

sélectionnés aura lieu le DIMANCHE 3 NOVEMBRE 2019 de 10h30 à 12h30 à Ganshoren. 

 

7. Trésorerie 

 

➢ Amendes : PC 16 : absence licence, carte d’identité, visite médicale – PC 33 : licence technique – PC 

48 : carte rentrée hors délai ou incomplète – PC 66 : résultats communiqués tardivement 

 

Journée du 13/10/2019 

 

Club n° de rencontre article 

17 PU14HC030(7xL + 6xA) 16 

17 PU14HC030 33 

45 U14M032+P3DAMES038+P3HA034+P1D025+P1D131 33 

70 EU18HB031+PU16HC035+EU14H031+P3DAMES038 33 

130 P2HA037+U19D020 33 

205 EU14HA034+PU18HD030+U19D017 33 

242 EU18HA033+PU16HD030+PHU21B014+P3HC030+P3HA052 33 

252 U14M031 33 

400 P2HA215+P3DAMES037+EU18HB032 33 

400 P3HC034+P2HA038+PU14H034+U14D035 33 

619 P2HB029 33 

689 U14M026 33 

697 U14M029+U19D017+EU14H126+PU14HC120+P1D025 33 

836 PU18HC031+PU14HC032+P1D028 33 



 

 

847 EU18HB032+EU16HA025+P2HB033 33 

928 U14M031 33 

959 PU16HC034 33 

1083 EU14HA033+P2D030 33 

1168 P2HA039 33 

1336 U14D035 33 

1375 EU14H126 33 

1423 P2HA035+PU14HC032+PU16HC032 33 

1542 PU18HC067 33 

1584 PU14HC033 33 

1610 EU16HA026+EU14H029 33 

1704 P1D030 33 

1795 PU14HC035+PU16HD034+P3HB035(x2) 33 

1949 P2D045+P3HA032+PU16HD137 33 

2204 PU16HC029 33 

2316 P2HA037+EU18HB028 33 

2344 EU18HA033+EU14H031 33 

2352 PU16HD030 33 

2429 EU18HB032+EU16HA025+P2HB033 33 

2576 U14D032 33 

2640 U14M032 33 

2714 P3HD035 33 

2723 P3HB029 33 

 

 

 

Prochaine réunion : 25 novembre 2019 

 

 

 

 

      O. MONSIEUR – A. DE LEENER 

 

 


